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I – OBJET : 

 

Présentation des délais de rendu de résultats des analyses réalisées ou sous traitées par le laboratoire 
de biologie. 

 

II – DOMAINE D’APPLICATION :  

 

Cette fiche d’instruction s’applique à l’ensemble du laboratoire de biologie aussi bien pour les 
patients hospitalisés que pour les externes. 

 

III – DEFINITIONS / ABREVIATION :  

 

 Néant 

 

IV – DOCUMENTS DE REFERENCE : 

 

Néant 

 

Rédacteur Version Vérificateur Approbateur Date 

CORMONT V. 01 POMMIER I. LUREAU P. 01/04/11 

     

     

     

     

Modifications apportées lors de la présente version : 

-  
 

 
        CH - NIORT 
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V4b/FI-LAB-04  – Version N°01 
Fiche d’instruction 

Délais de rendu de résultat 



Page 2 sur 2 
 

V – CONTENU : 

 

Pour les patients hospitalisés, les délais de rendu de résultats sont donnés à la demande des 
préleveurs et/ou prescripteurs. 

Pour les patients externes, les délais de rendu de résultats sont donnés au patient au moment 
du prélèvement lorsqu’il est effectué au laboratoire. 

 

Analyses Délais maximum * 
Analyses prescrites dans le cas d’une urgence vitale Cf. : Procédure de prise en charge des examens 

biologiques dans le cas des urgences vitales 
(pronostic vital engagé) (V2j/P-LAB-01). 

Analyses urgentes < 2H 
Analyses effectuées 24H/24H J0 
Analyses non effectuées 24H/24H mais du lundi au 
vendredi pendant les heures ouvrables 

J + 1 sauf vendredi, samedi et veille de jours fériés. 

Analyses effectuées par série : CMF J + 3 
 PCR Chlamydiae J + 7 
 PCR HIV J + 3 
 PCR HCV J + 15 
 Syphilis J + 3 
 FAN  

 
J + 7 

 Coxiella 
 EBV 
 Allergènes 
 ….. 
 Mycoplasme  

 
J + 15 

 Lyme 
 Legionella 
 Bartonella 
 ACL 
 Anti β2 Glycoprotéine 
 ……. 

IFS 
IFU 
Electro U 

 
J + 1 semaine 

Analyses sous traitées Cf. : Guides des laboratoires spécialisées 
 

*  Ces délais sont donnés à titre indicatif et ne tiennent pas compte des éventuels 
imprévus (pannes automates, difficultés techniques, personnel en nombre réduit,…..) 

 

VI – EXEMPLAIRES EN CIRCULATION :  

 

Nombre d’exemplaires Localisation 

3 Salles de prélèvement 
1 Bureau de la qualiticienne 
1 Guide de prélèvements (INTRANET) 

 


